
Système de gestion des décisions des  
instances

Recommandation ADDENDA

Numéro de dossier  :1193948001

Unité administrative responsable Arrondissement Lachine , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel  proposé Comité exécutif

Charte montréalaise des droits et  
responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Approuver, conformément au pouvoir délégué dans les 
résolutions CM15 1107 et CM15 1266, l'évaluation de rendement 
insatisfaisant du fournisseur Société générale de surveillance et 
d'investigation réalisé par l'arrondissement de Lachine dans le 
cadre du contrat de service d'agents de sécurité pour les 
bâtiments municipaux de Lachine. (Appel d'offres public 
18-16675).

D'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15-1107 et CM15-1266, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Société générale de surveillance et d'investigation 
réalisée par l'arrondissement de Lachine dans le cadre du contrat de service d'agents de sécurité pour 
les bâtiments municipaux de Lachine. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la liste des firmes à 
rendement insatisfaisant pour une période de deux (2) ans à compter de la date de la résolution du 
comité exécutif approuvant, le cas échéant, les évaluations de rendement insatisfaisant.

- - Signé par Alain DUFORT/MONTREAL le 2019-02-14 11:33:47, en fonction de /MONTREAL.

Signataire: Alain DUFORT
_______________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux 

citoyens



Système de gestion des décisions  
des instances

Recommandation

Numéro de dossier  :1193948001

Unité administrative responsable Arrondissement Lachine , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel  proposé Comité exécutif

Charte montréalaise des droits et  
responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions 
CM15 1107 et CM15 1266, l'évaluation de rendement 
insatisfaisant du founisseur Société générale de surveillance et 
d'investigation réalisé par l'arrondissement de Lachine dans le 
cadre du contrat de service d'agents de sécurité pour les 
bâtiments municipaux de Lachine. (Appel d'offres public 
18-16675).

Il est recommandé :

D'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15-1107 et CM15-1266, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Société générale de surveillance et d'investigation 
réalisée par l'arrondissement de Lachine dans le cadre du contrat de service d'agents de sécurité pour 
les bâtiments municipaux de Lachine. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la liste des firmes à 
rendement insatisfaisant pour une période de deux (2) ans à compter de la date de la résolution du 
comité exécutif approuvant, le cas échéant, les évaluations de rendement insatisfaisant.

- - Signé par Martin SAVARD/MONTREAL le 2019-02-12 13:11:53, en fonction de /MONTREAL.

Signataire: Martin SAVARD
_______________________________

Directeur d'arrondissement
Lachine , Bureau du directeur d'arrondissement

Numéro de dossier  :1193948001



 

Système de gestion des  
décisions des instances

ADDENDA

 Identification

Dossier : 1193948001 Date de création  : 19/02/12 Statut : Ficelé Date de ficelage : 19/02/14

Unité administrative  responsable Arrondissement Lachine , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel  proposé Comité exécutif

Charte montréalaise des droits et  
responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 
1266, l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Société générale de 
surveillance et d'investigation réalisé par l'arrondissement de Lachine dans le cadre du 
contrat de service d'agents de sécurité pour les bâtiments municipaux de Lachine. (Appel 
d'offres public 18-16675).

Responsable : Martine A MARTIN Signataire : Alain DUFORT

Inscription au CA :   Inscription au CE :   Inscription au CM :  

Contenu

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention

Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes Services

Lecture :

Responsable du dossier
Martine A MARTIN
Analyste de dossiers - Secrétariat 
d'arrondissement
Tél.        :  514-634-3471 poste 240
Télécop. :  

Numéro de dossier  :1193948001



 

Système de gestion des décisions des  
instances

Sommaire décisionnel 

 Identification Numéro de dossier  : 1193948001

Unité administrative  
responsable

Arrondissement Lachine , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement 
social , Direction

Niveau décisionnel  proposé Comité exécutif

Charte montréalaise des droits  
et responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 
1107 et CM15 1266, l'évaluation de rendement insatisfaisant du 
founisseur Société générale de surveillance et d'investigation réalisé par 
l'arrondissement de Lachine dans le cadre du contrat de service d'agents 
de sécurité pour les bâtiments municipaux de Lachine. (Appel d'offres 
public 18-16675).

Contenu

 Contexte

L'arrondissement de Lachine a octroyé un contrat au fournisseur Société générale de surveillance et 
d'investigation pour les services d'agents de sécurité pour les bâtiments municipaux de l'arrondissement 
le 9 avril 2018.

Pour faire suite aux différents manquements de la compagnie quant au non respect des exigences 
prévues par ce contrat, l'arrondissement a procédé à la résiliation de ce contrat le 12 novembre 2018.

À la suite de la résiliation du contrat et tel qu'exigé dans le cadre du programme d'évaluation des 
fournisseurs, une évaluation de rendement a été effectuée selon les critères élaborés dans la grille 
d’évaluation de l’adjudicataire à l’article 11.06 inclus dans le contrat, lequel a été jugé insatisfaisant.  

En effet, cet article mentionne qu’un rendement satisfaisant équivaut à une évaluation égale ou 
supérieure à 70 %. La note finale obtenue par la compagnie Société générale de surveillance et 
d'investigation a été de 47,2 %.

L'arrondissement a complété le rapport d’évaluation du service fourni par la compagnie Société générale 
de surveillance et d'investigation, conformément à la clause 11,06 incluse au contrat 18-16675, qui 
indique qu’à la fin du contrat, le rendement de l’adjudicataire sera évalué en respectant les dispositions 
concernant l’évaluation du rendement prévues à l'article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19) et sur la base des critères identifiés à l'annexe 11.06.

L'arrondissement a donc fait parvenir une copie du rapport d’évaluation au fournisseur Société générale 
de surveillance et d'investigation concernant son rendement, dans le cadre des services fournis pour ledit 
contrat le 13 novembre 2018. Après plusieurs tentatives par courrier recommandé et finalement, par 
huissier, le fournisseur a reçu le rapport d'évaluation le 19 décembre 2018.

Le 22 janvier 2019, l'arrondissement a reçu de la part de Société générale de surveillance et 
d'investigation, des commentaires concernant son évaluation de rendement insatisfaisant. Ce dernier a 
contesté le rapport initial. Suite à la réception de ses commentaires, et à la lumière de ceux-ci, 
l'arrondissement de Lachine a révisé la note qui est passée de 42,2 % à 47,2 % et a maintenu 



l’évaluation de rendement insatisfaisant (Voir rapport d'évaluation et justificatif en pièces jointes).

 Résiliation du contrat:12 novembre 2018
 Date de l'envoi du rapport d'évaluation à la Société générale de surveillance et d'investigation: 13 

novembre 2018
 Date de réception du rapport de rendement insatisfaisant par la Société générale de surveillance et 

d'investigation  : le 19 décembre 2018
 Date de réception des commentaires par l'arrondissement de Lachine provenant de Société générale 

de surveillance et d'investigation  : le 22 janvier 2019
 Date de l'envoi du rapport de rendement insatisfaisant par l'arrondissement de Lachine à la Société 

générale de surveillance et d'investigation (Décision finale): le 11 février 2019

À la lumière des éléments et des commentaires reçus du fournisseur, nous avons procédé à un 
ajustement du pointage final de l’évaluation de rendement de Société générale de surveillance et 
d'investigation et celui-ci est révisé à 47,2% ce qui demeure sous la note de passage de 70%.

L'évaluation du rendement d'un fournisseur constitue une étape importante de la gestion de contrat. Elle 
permet de porter un jugement sur les résultats et le déroulement d'un contrat. Elle s'appuie sur les 
actions de communication, de contrôle, de correction et de documentation qui sont effectuées tout au 
cours de l'exécution du contrat. Elle approuve la satisfaction ou l'insatisfaction de la Ville face au 
rendement d'un fournisseur à qui elle avait octroyé un contrat.

 Décision(s) antérieure(s)

CA18 19 0306 Résiliation, en date du 12 novembre 2018, du contrat octroyé à SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
DE SURVEILLANCE ET D'INVESTIGATION (SPMS INC.), pour des services d'agents de sécurité pour 
les bâtiments municipaux de l'arrondissement de Lachine, conformément à la clause de résiliation 
identifiée à l'appel d'offres public numéro 18-16675 

CA18 19 0097 Octroi d'un contrat à SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE SURVEILLANCE ET D'INVESTIGATION 
(SPMS INC.), plus bas soumissionnaire conforme, pour des services d'agents de sécurité pour les 
bâtiments municipaux de l'arrondissement de Lachine, au montant de 118 524,74 $, toutes taxes 
incluses - Appel d'offres public numéro 18-16675 - Quatre soumissionnaires 

Résolution CM15 1107 du 21 septembre 2015 - Déclarer, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la 
Ville de Montréal, le conseil de la ville compétent, pour une période de 5 ans, quant à l'exercice des 
pouvoirs liés à l'évaluation de rendement des fournisseurs et entrepreneurs prévus au paragraphe 2.0.1 
de l'article 573 de la Loi sur les cités et villes, à l'exception du pouvoir de refuser toute soumission d'un 
entrepreneur ou d'un fournisseur qui, au cours des deux années précédant la date d'ouverture des 
soumissions, a fait l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant dans la mesure où cette 
soumission est jugée la plus basse conforme

Résolution CM15 1266 du 26 octobre 2015 - Adoption - Règlement modifiant le Règlement intérieur du 
conseil sur la délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009).

 Description

Il est demandé d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 
1266, l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Société générale de surveillance et 
d'investigation réalisée par l'arrondissement de Lachine dans le cadre du contrat de services d'agents de 
sécurité pour les bâtiments municipaux. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la liste de firmes à 
rendement insatisfaisant pour une période de deux (2) ans à compter de la date de la résolution du 
comité exécutif approuvant, le cas échéant, l'évaluation de rendement insatisfaisant.

 Justification



La justification du pointage attribué aux critères et thèmes est détaillée dans le rapport d’évaluation de 
l'arrondissement et se trouve en pièce jointe au présent sommaire..

Les différents délais ont été respectés.

 Aspect(s) financier(s)

Ne s'applique pas

 Développement durable

Ne s'applique pas

 Impact(s) majeur(s)

La Ville se réserve la possibilité de refuser toute soumission du fournisseur Société générale de 
surveillance et d'investigation au cours des deux (2) prochaines années à compter de la date de la 
résolution du comité exécutif (CE).

De plus, la Ville se réserve la possibilité de refuser toute autre soumission d'un entrepreneur ou d'un 
fournisseur, qui, au cours des deux (2) années précédant la date d'ouverture des soumissions, a fait 
l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant de la part de la Ville ou dont l'un de ses 
sous-traitants, le cas échéant, a fait l'objet d'une telle évaluation durant la même période.

Si une telle évaluation de rendement insatisfaisant survient à l'égard du co contractant ou de l'un de ses 
sous-traitants, le cas échéant, après l'adjudication du contrat, la Ville se réserve le droit, à sa seule 
discrétion, de résilier le contrat.

La Ville se réserve également le droit, à sa seule discrétion, de résilier le contrat dans le cas où l'identité 
d'un sous-traitant du co contractant lui est communiquée après l'adjudication du contrat et que ce 
sous-traitant a fait l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant par la Ville au cours des deux (2) 
années précédant la date de son sous contrat.

En vertu de ce programme, la Ville a maintenant la possibilité d'écarter un fournisseur dont le service est 
insatisfaisant et que la règle du plus bas soumissionnaire n'est plus la seule règle qui prévaut, la qualité 
du service rendu antérieurement est maintenant pris en compte.

 Opération(s) de communication

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Le signataire de la demande d’approbation de l’évaluation du rendement insatisfaisant atteste de la 
conformité de ce dossier aux règlements et à l’encadrement administratif « Évaluation du rendement des 
fournisseurs (Directive) » (C-RM-APP-D-15-002).

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention

Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes Services



Badre Eddine SAKHI Service de l'approvisionnement

Lecture :

Badre Eddine SAKHI, 11 février 2019

Responsable du dossier
Stéphanie HOULE
Directrice - Culture, sports, loisirs et 
développement social
Tél.        :  514 634-3471 #300
Télécop. :  514 634-8177

Endossé par:
Stéphanie HOULE
Directrice - Culture, sports, loisirs et développement 
social
Tél.        :  514 634-3471 #300
Télécop. :  514 634-8177
Date d'endossement : 2019-02-11 13:07:11

Approbation du Directeur de direction

Tél.  :  

Approuvé le : 

Approbation du Directeur de service

Tél.  :  

Approuvé le : 

Numéro de dossier  :1193948001
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Pièces jointes au dossier

Numéro de dossier  : 1193948001

Unité administrative responsable Arrondissement Lachine , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Objet Approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions 
CM15 1107 et CM15 1266, l'évaluation de rendement insatisfaisant du 
founisseur Société générale de surveillance et d'investigation réalisé 
par l'arrondissement de Lachine dans le cadre du contrat de service 
d'agents de sécurité pour les bâtiments municipaux de Lachine. 
(Appel d'offres public 18-16675).

Lettre résiliation.pdfLettre résiliation.pdf Resolution1186759006.pdfResolution1186759006.pdf Rapport d'évaluation final.pdfRapport d'évaluation final.pdf Justificatif du pointage final SGSI.pdfJustificatif du pointage final SGSI.pdf

Réponse SGSI au rapport d'évaluation.pdfRéponse SGSI au rapport d'évaluation.pdf

Responsable du dossier
Stéphanie HOULE
Directrice - Culture, sports, loisirs et développement social
Tél.        :  514 634-3471 #300

Numéro de dossier  :1193948001





  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 12 novembre 2018 Résolution: CA18 19 0306 

 
 
Résiliation, en date du 12 novembre 2018, du contrat octroyé à SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE 
SURVEILLANCE ET D'INVESTIGATION (SPMS INC.), pour des services d'agents de sécurité pour 
les bâtiments municipaux de l'arrondissement de Lachine, conformément à la clause de résiliation 
identifiée à l'appel d'offres public numéro 18-16675 
 
Il est proposé par Micheline Rouleau 

  
appuyé par Younes Boukala 

 
De résilier, en date du 12 novembre 2018, le contrat octroyé à SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE 
SURVEILLANCE ET D'INVESTIGATION (SPMS INC.), par la résolution CA18 19 0097, pour des 
services d'agents de sécurité pour les bâtiments de l'arrondissement de Lachine, conformément à la 
clause de résiliation identifiée à l'appel d'offres public numéro 18-16675; 
 
De procéder au paiement des factures du contractant pour le travail effectué jusqu'au 12 novembre 2018, 
le cas échéant. 
 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
 
20.01   1186759006 

 
 
 Mathieu LEGAULT 
 ______________________________ 

 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 13 novembre 2018 









Décision finale – Justification du pointage final 

 

Nous avons reçu la réponse de la Société générale de surveillance et d’investigation  (SGSI) au 

rapport d’évaluation de rendement du 13 novembre 2018 concernant les services d’agents de 

sécurité pour les bâtiments de l’arrondissement de Lachine et nous avons pris connaissance des 

commentaires et observations. 

 

Tout d’abord, nous désirons préciser que bien que la Directrice – Culture, sports, loisirs et 

développement social soit identifiée comme donneur d’ordre,  l’arrondissement avait identifié 

dès la rencontre de démarrage un intervenant responsable de la supervision du contrat pour 

chacun des bâtiments concernés et donc, ces employés municipaux représentaient 

officiellement la Ville. 

 

Tel qu’indiqué au devis technique, il s’agit de : 

 

Responsable de la bibliothèque : 

La chef de section - Bibliothèque ou son représentant 

 

Responsable des arénas : 

Le chef de section - Sports et loisirs ou son représentant 

 

Responsable de la Maison du brasseur et de la Vieille brasserie : 

La chef de division  - Culture ou son représentant 

 

 Ces derniers étaient donc responsables de s’assurer du respect des exigences prévus au devis 

sur leurs lieux respectifs. Ils ont d’ailleurs participé à la réunion de démarrage ainsi qu’à la 

rencontre de suivi du 19 juin pendant laquelle plusieurs manquements ont été soulevés. 

 

Le rapport d’évaluation a également été préparé avec la collaboration de l’équipe de 

l’arrondissement. 

 

Concernant les critères spécifiques du rapport : 

 

Aspect de la conformité technique 

 

La conformité technique a été évaluée en fonction des exigences prévues au devis technique, 

notamment en ce qui concerne la qualité de service attendue (conformité aux règles de l’art) et 

le respect des tâches demandées (Conformité aux services exigés). Plusieurs situations ont été 

relevées et envoyées par courriel à SGSI quant au manque de professionnalisme des agents et 

des manquements aux tâches demandées. Dans les deux cas, l’arrondissement maintient son 

pointage initial, soit 4/10 et 3/10. 

 



En ce qui concerne la conformité règlementaire, nous avons pris connaissance du Règlement sur 

les normes de comportement des titulaires de permis d’agent qui exercent une activité de 

sécurité privée et nous convenons qu’aucune contravention à ce règlement n’a été relevée 

hormis l’article 6 pour lequel nous jugeons que certains agents n’ont pas agis avec compétence 

et professionnalisme. Dans ce cas, l’arrondissement révise son pointage à 6/10. 

 

Respect des délais et des échéanciers 

 

Le respect des délais et échéanciers concernent à la fois le début de la prestation de services qui 

a été respecté mais également, tous les autres délais du contrat.  À plusieurs reprises les agents 

n’ont pas respectés les horaires prévus au devis. Nous avons dû faire plusieurs rappels 

concernant des retards, des départs hâtifs et même une absence non motivée. 

 

Pour ce critère, l’arrondissement maintien une note de 5/10. 

 

Fourniture et utilisation des ressources (Compétence des agents et du superviseur) 

 

Comme mentionné précédemment, plusieurs agents se sont présentés à la bibliothèque sans 

connaître les règlements (de la bibliothèque) et le travail à faire sur place. Il était  clairement 

indiqué au devis que l’adjudicataire doit prévoir une période de formation d’une heure pour 

connaître les lieux de travail, ce qui ne fût pas le cas pour certains agents.  Il y a également eu un 

roulement de personnel très important ce qui a demandé beaucoup de travail à nos équipes qui 

ont dû former certains agents. 

 

Nous reconnaissons que le superviseur prenait acte de nos différents courriels et a apporté 

quelques correctifs en cours de mandat mais globalement, la situation ne s’est pas améliorée. 

 

Pour ce critère, l’arrondissement maintien la note de 4/10. 

 

Organisation et gestion 

  

Supervision adéquate des opérations 

Bien que l’adjudicataire mentionne qu’un plan de supervision a été mis en place,  nous avons eu 

peu connaissance de la présence d’un superviseur sur les lieux de travail pour constater les 

manquements et ce, malgré de nombreux courriels quant au travail des agents.  

Par ailleurs, le responsable de SGSI a assuré des suivis à nos courriels en proposant des 

correctifs. Nous maintenons la note à 3/10. 

 

Pratiques d’assurance de la qualité 

Bien que l’adjudicataire qualifie ce critère à 7/10, nous sommes d’avis que la grande lacune de 

ce contrat était la qualité des services rendus (pour toutes les raisons mentionnées initialement 

au rapport d’évaluation). Conséquemment, nous maintenons la note de 3/10.  



 

 

Rapidité des actions correctives et rapidité du service 

Plusieurs courriels ont été acheminés à l’adjudicataire tout au long de contrat faisant état des 

manquements. Le responsable a répondu aux différents courriels et a proposé des solutions aux 

différentes problématiques et ce rapidement. Malgré le fait que globalement, la situation ne 

s’est pas améliorée, nous convenons que le superviseur a agi avec rapidité. Conséquemment, 

nous révisons la note à 6/10 dans les deux cas. 

 

Communication et documentation 

 

Nous sommes en total désaccord avec l’adjudicataire à l’effet qu’il n’a reçu aucun commentaire 

négatif concernant la qualité des services.  Les différents intervenants municipaux 

représentaient la ville et leurs interventions étaient aussi valables que celles de la Directrice 

(donneur d’ordre). De plus,  cette dernière a participé personnellement à la rencontre de mise 

au point du 19 juin avec l’équipe d’intervenants afin de discuter des ajustements requis. 

 

De nombreux courriels ont été envoyés par la chef de section – Bibliothèques pendant la durée 

du contrat puisque pour la période visée, les activités de surveillance ont eu lieu 

majoritairement à cet endroit (les arénas étant fermées pendant la période estivale).  

 

Conséquemment, nous maintenons une note de 6/10  pour les deux critères. 
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